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__________________________________________________________________________________

Insérer au point 3, à la troisième ligne, après Commission: « le Comité des régions ».

__________________________________________________________________________________

Explication

Au paragraphe 3 de cet article il est indiqué que les citoyens de l’Union disposent d'un droit d'accès
non seulement aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission européenne
(institutions) mais également aux documents des agences et organes crées par ces institutions. Au
même titre que celles-ci, le Comité des régions souhaite intensifier le dialogue avec les citoyens.
En outre,  le Comité des régions a été créé par le Traité et non pas par les institutions mentionnées
précédemment.


